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Cabinet du préfet 
 
 
 
 

 
 

arrêté  n ° 2020-00808  
accordant délégation de la signature préfectorale 

au sein de la direction de l’immobilier et de l’environnement 
 
 
 

Le préfet de police, 
 

VU le code des communes, notamment son article L. 444-3 ; 
 
VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 modifié portant création d'un secrétariat 
général pour l'administration à la préfecture de police ; 
 
VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'État dans les régions et départements et 
notamment son article 77 ; 
 
VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant délégation de pouvoir en 
matière de recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère 
de l’intérieur ; 
 
VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour 
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code 
de la défense et du code de la sécurité intérieure ; 
 
VU le décret du 20 mars 2019 par lequel M. Didier LALLEMENT, préfet de la région 
Nouvelle-Aquitaine, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud-Ouest, préfet de 
la Gironde (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ; 
 
VU l’arrêté ministériel NOR : INTA1532249A du 24 décembre 2015, relatif aux 
services chargés d’exercer les missions relevant du secrétariat général pour 
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité de 
Paris ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 2020-00699 du 8 septembre 2020 relatif aux missions et à 
l’organisation de la direction de l’immobilier et de l’environnement ; 
 
SUR proposition du préfet, directeur de cabinet et du préfet, secrétaire général 
pour l'administration, 
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ARRETE 
 

TITRE 1 
Dispositions générales 

 
Article 1 

 
Délégation est donnée à Mme Sophie AVEROUS, conseillère d’administration de 
l'intérieur et de l'outre-mer, chef du département juridique et budgétaire, et, en cas 
d’absence ou d’empêchement de cette dernière, à M. Vincent IGUACEL-LISA, 
attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint au chef du département 
juridique et budgétaire à l'effet de signer, au nom du préfet de police et dans la 
limite de leurs attributions respectives, tous actes, décisions, pièces comptables 
(notamment les demandes d’achat, les propositions d’engagement, les actes de 
constatation de service fait, les actes de constatation de service réalisé, les 
bordereaux de mandatements, les transferts, les ordonnances de paiement, les 
pièces justificatives de dépenses, les titres de recettes, les ordres de recettes, les 
pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) émis dans le cadre du 
périmètre d'exécution budgétaire confié à la direction de l’immobilier et de 
l’environnement. 

 
Article 2 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes 
comptables (notamment les demandes d’achat, les propositions d’engagement, les 
actes de constatation de service fait, les actes de constatation de service réalisé, les 
bordereaux de mandatements, les transferts, les ordonnances de paiement, les 
pièces justificatives de dépenses, les titres de recettes, les ordres de recettes, les 
pièces justificatives de recettes ainsi que les états de créances) émis dans le cadre du 
périmètre d'exécution budgétaire confié à la direction de l’immobilier et de 
l’environnement, aux agents placés sous l’autorité de Mme Sophie AVEROUS dont les 
noms suivent, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- M. Jean-Christophe LECOQ, attaché principal d'administration de l'État, chef 
du bureau de la programmation et de l’exécution ; 

- Mme Candice LIGATI, agent contractuel, chef du bureau du patrimoine 
immobilier ;  

- M. Fabrice ADRIAN, ingénieur économiste, chef du bureau de l’économie et de 
la construction ; 

- M. Gabriel MIMOSO, agent contractuel, chef de la mission d’appui au pilotage 
et exploitation des données bâtimentaires. 

 
TITRE 2 

Délégation de signature relative au système d’information financière CHORUS 
 
Article 3 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes 
comptables (notamment les demandes d’achat, les actes de constatation de service 
fait, les pièces justificatives de dépenses, les pièces justificatives de recettes ainsi 
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que les états de créances), aux agents placés sous l'autorité M. Jean-Christophe 
LECOQ dont les noms suivent, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- Mme Souad KHICHANE, attachée principale d'administration de l'État ; 

- M. Séverin KOFFI, attaché d'administration de l'État ; 

- Mme Frédérique PONS, attachée d'administration de l'État ; 

- M. Loïc GUEZENNEC, agent contractuel ; 

- Mme Valérie ALLEMAND, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Nicole BECKLER, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Michèle CIEUTAT, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Sonia DAOUD, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

- Mme Fathia FARHOUD, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Madina GAGNER, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- M. Salim HADJI, adjoint administratif contractuel ; 

- Mme Marine HOYOS, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

- Mme Marie-Aimée JUSTINO DE OLIVEIRA, secrétaire administrative des 
administrations parisiennes ; 

- Mme Najla NACHARD, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Christine OBYDOL, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- Mme Catherine PERRIER, secrétaire administrative des administrations 
parisiennes ; 

- M. Stéphane ROY, adjoint administratif des administrations parisiennes ; 

- Mme Angélique BOCHARD, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-
mer ; 

- M. Guillaume BRETTE, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- M. Elias KAITERIS, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- M. Mickaël LACOLLEY, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- Mme Carole MAINDRE, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- Mme Sabah MESBAH, adjointe administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- Mme Divya THIAGARADJA, secrétaire administrative de l’intérieur et de 
l’outre-mer. 
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Article 4 
 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes 
comptables (notamment les demandes d’achat, les actes de constatation de service 
fait, les pièces justificatives de dépenses, les pièces justificatives de recettes ainsi 
que les états de créances), aux agents placés sous l'autorité de Mme Candice LIGATI 
dont les noms suivent, dans la limite de leurs attributions respectives : 

- M. Guillaume RIVIERE, secrétaire administratif de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- M. Chris KATOUMOUKOU SAKALA, attaché d'administration de l'État. 
 

TITRE 3 
Délégation de signature relative au système d’information financière CORIOLIS 

 
Article 5 

 
Délégation est donnée à M. Jean-Christophe LECOQ et, en cas d’absence ou 
d’empêchement de ce dernier, à Mme Souad KHICHANE, à l'effet de signer, au nom 
du préfet de police et dans la limite de leurs attributions respectives, les actes 
comptables (notamment les propositions d’engagement, les actes de constatation 
de service réalisé, les bordereaux de mandatements, les transferts, les pièces 
justificatives de dépenses, les titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) 
émis, dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire du budget spécial confié à 
la direction de l’immobilier et de l’environnement. 
 
Article 6 

 
Délégation est donnée à l'effet de signer, au nom du préfet de police, les actes 
comptables (notamment les propositions d’engagement, les actes de constatation 
de service réalisé, les bordereaux de mandatements, les transferts, les pièces 
justificatives de dépenses, les titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) 
émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire du budget spécial confié à 
la direction de l’immobilier et de l’environnement, aux agents placés sous l’autorité 
de M. Jean-Christophe LECOQ dont les noms suivent, dans la limite de leurs 
attributions respectives : 

- M. Thomas FERRIER, attaché d'administration de l'État ; 

- Mme Soumady MOHANASUNDARAM, secrétaire administrative des 
administrations parisiennes ; 

- Mme Mélanie BARBE, adjointe administrative des administrations parisiennes ; 

- Mme Alhem BEN HASSEN, adjointe administratif des administrations 
parisiennes ; 

- M. Cédric CURIER, adjoint administratif des administrations parisiennes ; 

- Mme Nicaise GILBERT, adjointe administratif des administrations parisiennes ; 

- Mme Dominique MONDELICE, adjointe administratif des administrations 
parisiennes ; 

- M. Michel PROUST, secrétaire administratif des administrations parisiennes ; 

- Mme Bernadette SEKLOKA, adjointe administratif des administrations 
parisiennes ; 
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- Mme Kettelie SOUVERAIN, adjointe administrative des administrations 
parisiennes ; 

- M. Burak SAHIN, adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer. 
 

TITRE 4 
Délégation de signature relative aux actes d’exécution par carte achat 

 
Article 7 

 
Délégation est donnée, pour procéder aux actes d’exécution par carte achat des 
marchés publics référencés, aux personnes suivantes : 

- Mme Christine BLEUSE, ingénieure principale des services techniques ; 

- M. Farhan GHORI, ingénieur des services techniques ; 

- M. Francis BARRET, ingénieur des services techniques ; 

- M. Philippe CHAMPENOIS, ingénieur des services techniques ; 

- M. François DUCHEMANE, ingénieur des services techniques ; 

- M. Aurélien PECRIAUX, ingénieur des services techniques ; 

- Mme Marie-Françoise DELEPIERRE, ingénieur des services techniques ; 

- M. Guillaume JEANNENOT, attaché d’administration de l’Etat ; 

- M. Philippe LE MEN, agent contractuel ; 

- Mme Suzy JOTHAM, secrétaire administrative de l’intérieur et de l’outre-mer ; 

- M. Jean-Luc RIEHL, ingénieur de la ville de Paris. 
 

TITRE 5 
Dispositions finales 

 
Article 8 
 
Le préfet, directeur de cabinet et le préfet, secrétaire général pour l'administration, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux recueils des actes administratifs de la préfecture de police et des 
préfectures des départements de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi 
qu'au bulletin officiel de la Ville de Paris. 

 
 

Fait à Paris, le 05 octobre 2020  
 
           Signé  
 
Didier LALLEMENT 
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION  À

L’ÉTABLISSEMENT MOBILIER DE FRANCE SITUÉ 109 ROUTE NATIONALE 10 COIGNIÈRES (78310)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 109 route

nationales 10 – Coignières (78310) présentée par le représentant de l’établissement MOBILIER DE

FRANCE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 11 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement MOBILIER DE FRANCE est autorisé, pour une durée de

cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 2020/0459. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens - Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du gérant de l’établissement à l’adresse suivante :

MOBILIER DE FRANCE

109 route nationale 10

78310 Coignières 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement MOBILIER DE FRANCE, 109 route nationale 10, 78310

Coignières, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À LA

MUTUELLE LES MÉNAGES PRÉVOYANTS (LMP) SITUÉ 11 RUE ALBERT SARRAUT  VERSAILLES (78000)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 11 rue Albert
Sarraut – Versailles (78000) présentée par le représentant de la mutuelle LES MÉNAGES PRÉVOYANTS
(LMP) ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 4 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de la mutuelle LES MÉNAGES PRÉVOYANTS (LMP) est autorisé, pour une
durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à
l’adresse sus-indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la
demande enregistrée sous le numéro 2020/0326. Les caméras filmant des zones privées non
accessibles au public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la
sécurité intérieure et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX

1  /  3  

Préfecture des Yvelines - Cabinet - Sécurité intérieure - Bureau des Polices Administratives - 78-2020-09-29-014 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION
D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À LA
MUTUELLE LES MÉNAGES PRÉVOYANTS (LMP) SITUÉ 11 RUE ALBERT SARRAUT -  VERSAILLES (78000)

35



Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la
réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la directrice opérationnelle de l’établissement
à l’adresse suivante :

Mutuelle LES MÉNAGES PRÉVOYANTS (LMP)
11 rue Albert Sarraut 
78000 Versailles

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de la mutuelle LES MÉNAGES PRÉVOYANTS (LMP), 11 rue Albert Sarraut,
78000 Versailles, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT LEADER PRICE SITUÉ 58-62 RUE DES CHANTIERS - VERSAILLES (78000)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 58-62 rue des

Chantiers – Versailles (78000)  présentée par le représentant de l’établissement LEADER PRICE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 13 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement LEADER PRICE est autorisé, pour une durée de cinq

ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 2015/0351. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du représentant de l’établissement à l’adresse

suivante :

LEADER PRICE

58-62 rue des Chantiers 

78000 Versailles

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : L’arrêté préfectoral n° 2015289-0011 du 16 octobre 2015 est abrogé.

Article 14 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement LEADER PRICE, 123 Quai Jules Guesde, 94400 Vitry sur

Seine, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION À

L’ÉTABLISSEMENT LIDL SITUÉ 25 AVENUE DES AULNES – MEULAN (78250)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 25 avenue des

Aulnes – Meulan (78250) présentée par le représentant de l’établissement LIDL ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 27 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de l’établissement LIDL est autorisé, pour une durée de cinq ans

renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée

un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée

sous le numéro 2020/0458. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent

pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc

pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue –

Protection incendie / accidents.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des

caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une

demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la

réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable administratif de l’établissement à

l’adresse suivante :

LIDL

ZAC des Cettons II

78570 Chanteloup-les-Vignes

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié au représentant de l’établissement LIDL, ZAC des Cettons II, 78570 Chanteloup-les-Vignes,

pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L. 411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION  À L’HÔPITAL

PRIVÉ PARLY II SITUÉ 21 RUE MOXOURIS LE CHESNAY ROCQUENCOURT (78150)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et
R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 21 rue Moxouris –
Le Chesnay Rocquencourt (78150) présentée par le représentant de l’HÔPITAL PRIVÉ PARLY II ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 10 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre
2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Le représentant de L’HÔPITAL PRIVÉ PARLY II est autorisé, pour une durée de cinq ans
renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-indiquée
un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée
sous le numéro 2015/0013. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au public n’entrent
pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure et ne sont donc
pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Prévention d’actes terroristes.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique et les propriétés avoisinantes doivent être hors du champ de vision des
caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra donner lieu à une
demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect de la
réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après
que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de
manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code
de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en
cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans
préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une
signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux
images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les
panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les
références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur technique de l’établissement à
l’adresse suivante :

HÔPITAL PRIVÉ PARLY II
21 rue Moxouris
78150 Le Chesnay-Rocquencourt

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements
réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes
susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la
maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images
captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer
seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être
strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été
préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des
douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité
à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront
destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article
L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article
L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une
déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux
protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des
images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative
préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture
quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de
la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie
des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera
notifié au représentant de l’HÔPITAL PRIVÉ PARLY II, 21 rue Moxouris, 78150 Le Chesnay-
Rocquencourt, pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,
Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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Cabinet
Direction des sécurités

Bureau des polices administratives

ARRÊTÉ N°
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION AU TABAC LA

HAVANE SITUÉ 21 RUE HOCHE VERSAILLES (78000)

Le préfet des Yvelines,
Officier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 et

R.251-1 à R.253-4 ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de

vidéoprotection ;

Vu la demande d'autorisation d’installation d’un système de vidéoprotection situé 21 rue Hoche –

Versailles (78000)  présentée par Madame JOLIVET, gérante du tabac LA HAVANE ;

Vu le récépissé de déclaration d’un système de vidéoprotection délivré le 4 août 2020 ;

Vu l’avis émis par la commission départementale de vidéoprotection en sa séance du 8 septembre

2020 ;

Sur proposition du sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, 

Arrête :

Article 1er : Madame JOLIVET, gérante du tabac LA HAVANE, est autorisée, pour une durée de cinq

ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, à mettre en œuvre à l’adresse sus-

indiquée un système de vidéoprotection conformément au dossier présenté, annexé à la demande

enregistrée sous le numéro 20110/0326. Les caméras filmant des zones privées non accessibles au

public n’entrent pas dans le champ d’application de l’article L.252-1 du code de la sécurité intérieure

et ne sont donc pas soumises à autorisation préfectorale.

Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi :

Sécurité des personnes – Prévention des atteintes aux biens – Lutte contre la démarque inconnue.

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur.

Tél : 01 39 49 78 00
Mèl : pref-videoprotection@yvelines.gouv.fr
1 rue Jean Houdon - 78010 Versailles CEDEX
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Article 2 : La voie publique, les propriétés avoisinantes et les tables de restauration doivent être hors

du champ de vision des caméras. Un contrôle des forces de l’ordre, effectué ultérieurement, pourra

donner lieu à une demande de désinstallation du système de vidéoprotection en cas de non-respect

de la réglementation.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra, après

que l’intéressé aura été mis à même de présenter ses observations, être retirée en cas de

manquement aux dispositions des articles L.251-2, L.251-3, L.252-1 à L.252-6, L.253-1 à L.253-5 du code

de la sécurité intérieure ou à celle résultant de l’article R.252-11 du code de la sécurité intérieure, et en

cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.

Cette autorisation ne vaut qu’au regard du code de la sécurité intérieure. Elle est délivrée sans

préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...).

Article 4 : Le public devra être informé dans les lieux ou l’établissement concernés, par une

signalétique appropriée à chaque point d’accès du public, de l’existence du système de

vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable, notamment pour le droit d’accès aux

images des conditions dans lesquelles il peut exercer son droit d’accès aux enregistrements. Les

panonceaux comporteront un pictogramme représentant une caméra et mentionneront les

références du code susvisé et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable.

Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la gérante de l’établissement à l’adresse

suivante :

TABAC LA HAVANE

21 rue Hoche 

78000 Versailles 

Article 5 : Hormis le cas d’une enquête de flagrant délit, d’une enquête préliminaire ou d’une

information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.

Article 6 : Le titulaire de l’autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements

réalisés, la date de destruction des images et, le cas échéant, la date de leur transmission au parquet.

Article 7 : Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes

susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la

maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images

captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu’elles peuvent éventuellement impliquer

seront données à toutes les personnes concernées.

Article 8 : L’accès à la salle de visionnage, d’enregistrement et de traitement des images devra être

strictement interdit à toute personne n’y ayant pas une fonction précise ou qui n’aura pas été

préalablement habilitée et autorisée par l’autorité responsable du système ou de son exploitation.

Article 9 : Les agents des services de la police ou de la gendarmerie nationales ainsi que les agents des

douanes ou des services d’incendie, individuellement désignés et dûment habilités par le chef d’unité

à compétence départementale, régionale, zonale ou nationale où ils sont affectés, seront

destinataires des images et enregistrement de systèmes de vidéoprotection conformément à l’article

L.252-3 du code de la sécurité intérieure.

Article 10 : Le droit d’accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l’article

L.253-5 du code de la sécurité intérieure.
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Article 11 : Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d’une

déclaration auprès des services préfectoraux (notamment changement d'activité dans les lieux

protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection des

images).

Article 12 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative

préalable au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la préfecture

quatre mois avant l’échéance de ce délai.

Article 13 : Le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet des Yvelines, le directeur départemental de

la sécurité publique des Yvelines et le commandant du groupement départemental de gendarmerie

des Yvelines sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera

notifié à Madame JOLIVET, gérante du tabac LA HAVANE, 21 rue Hoche, 78000 Versailles,

pétitionnaire, et fera l’objet d’une insertion au recueil des actes administratifs.

Fait à Versailles, le 29 septembre 2020

Pour le préfet et par délégation,

Le sous-préfet, directeur de cabinet,

Thomas LAVIELLE

En application de l’article L.411-2 du code des relations entre le public et l’administration, cette décision peut faire l’objet d’un recours
contentieux auprès du tribunal administratif de Versailles. Conformément aux articles R.421-1 à R.421-5 du code de justice administrative, ce
recours peut être introduit dans un délai de deux mois à compter de l’affichage du recueil des actes administratifs.

Au préalable, dans ce délai, peuvent être exercés un recours gracieux auprès du préfet des Yvelines et un recours hiérarchique auprès du ministre
de l’intérieur (direction des libertés publiques et des affaires juridiques – bureau des polices administratives).

Le délai de recours contentieux, prorogé par l’exercice de ces recours administratifs, ne recommencent à courir à l’égard de la décision initiale
que lorsqu’ils ont été l’un l’autre rejetés (le silence de l’administration pendant un délai de quatre mois vaut décision implicite de rejet).
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